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ARTICLE 25

I. - Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« En matière criminelle et en matière correctionnelle, si la peine encourue est égale ou supérieure à 
cinq ans d’emprisonnement, le juge d’instruction peut, lorsque les nécessités de l’information 
l’exigent, prescrire l’interception, l’enregistrement et la transcription de correspondances émises par 
la voie des télécommunications. Ces opérations sont effectuées sous son autorité et son contrôle. »

II. - En conséquence, à l’alinéa 5, substituer au mot : « deux », le mot : « trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encadrer de manière plus stricte le dispositif d’écoutes prévu à l’article 100 
du code de procédure pénale en ne prévoyant leur mise en œuvre que pour les infractions punies 
d’une peine de cinq ans d’emprisonnement.

En effet, le projet de loi vise la lutte contre le crime organisé et le terrorisme, qui sont des crimes 
passibles de peines égales ou supérieures à cinq ans d’emprisonnement. Si les écoutes sont justifiées 
dans ces cas, il ne doit pas s’agir de les élargir à des infractions n’ayant pas trait au crime organisé 
ou au terrorisme. 

Il doit ainsi être rappelé, qu’au-delà du secret des professions concernées par l’article, il s’agit avant 
tout de protéger les communications et correspondances des justiciables. 


